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Annexe 04 

Circulaire académique 2024-096 du 07/11/2024 

Référence :  

- B.O.E.N spécial n°5 du 31  octobre 2024 

- Circulaire DGAFP du 2 août 2023 (NOR TFPF2320324C) 

 

 

Titre : Elements d’analyse permettant le reconnaissance du centre d’intérêt matériel et moral 

 

1) Lorsque le CIMM a été reconnu au titre d’au moins trois critères « irréversibles », c’est-à-dire reposant sur des 

circonstances par nature non susceptibles d’évoluer dans le temps et suffisant de ce fait, une fois qu’elles sont identifiées , à 

qualifier une fois pour toutes le lien des intérêts matériels et moraux d’un agent avec une collectivité ou un territoire donné, 

son bénéfice est conservé pour chaque nouvelle demande concernant la même collectivité ou le même territoire, sans 

limitation de durée. 

  

Sont, notamment, considérés comme « irréversibles », les critères suivants : 

 

le lieu de naissance de l’agent  

le lieu de naissance des enfants  

le lieu de sépulture des parents les plus proches  

les études effectuées sur le territoire considéré par l’agent et/ou ses enfants  

le lieu de résidence avant l’entrée dans l’administration  

le lieu de naissance des ascendants. 

 

 

Dans les autres cas, lorsque les critères invoqués traduisent des circonstances ou situations qui peuvent fluctuer au cours du 

temps, leur vérification doit pouvoir être effectuée pour de nouvelles demandes au cours de la carrière de l’agent concerné. 

Le bénéfice du CIMM reconnu principalement au titre de tels critères « réversibles » est toutefois maintenu pendant une 

durée d’au moins 6 ans, dans un souci de simplification des demandes. Il appartient cependant à l’agent de déclarer sur 

l’honneur, à l’occasion d’une nouvelle demande de congé bonifié ou de mobilité, que sa situation est restée 

inchangée et à l’inverse de produire tous les éléments nouveaux permettant de confirmer la reconnaissance du 

CIMM. Des vérifications peuvent être faites pour s’assurer que les critères sont toujours effectifs. 
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2) Le tableau des éléments d’analyse des critères d’appréciation permettant la reconnaissance des CIMM et des pièces 

justificatives à fournir pour chacun de ces critères, figurant ci-dessous, devra être complété par les agents concernés. 

 

 

Critères d’appréciation OUI NON Exemples de pièces justificatives 

Résidence des père et mère ou à défaut 
des parents les plus proches sur le 
territoire considéré 

    
Pièce d’identité, titre de propriété, taxe 
foncière, quittance de loyer, taxe 
d’habitation, etc. 

Biens fonciers situés sur le territoire 
considéré dont l’agent est propriétaire 

    
Bail, quittance de loyer, taxe d’habitation, 
titre de propriété, taxe foncière, etc. 

Résidence antérieure de l’agent sur le 
territoire considéré 

    
Bail, quittance de loyer, taxe d’habitation, 
etc 

Lieu de naissance de l’agent ou de ses 
enfants sur le territoire considéré 

    
Pièce d’identité, extrait d’acte de 
naissance, etc. 

Bénéfice antérieur d’un congé bonifié     
Copie de la décision par laquelle a été 
octroyé le congé bonifié 

Comptes  bancaires, d’épargne ou 
postaux dont l’agent est titulaire sur le 
territoire considéré 

    Relevé d’identité bancaire, etc. 

Paiement par l’agent de certains impôts, 
notamment l’impôt sur le revenu, sur le 
territoire considéré 

    Avis d’imposition 

Affectations professionnelles antérieures 
sur le territoire considéré 

    Attestations d’emploi correspondantes 

Inscription de l’agent sur les listes 
électorales d’une commune du territoire 
considéré 

    Carte d’électeur 

Etudes effectuées sur le territoire par 
l’agent et/ou ses enfants 

    Diplômes, certificats de scolarité, etc. 

Demandes de mutation antérieures vers 
le territoire considéré 

    Copies des demandes correspondantes. 

 


